NOTES CONFERENCE-DEBAT du 26 février 2010
LOGEMENT ET FAMILLES MONOPARENTALES ET RECOMPOSEES

	Intervenants et structure

· Caractéristiques sociologiques des familles monoparentales et recomposées  par Marie-Thérèse Casman – Professeur de sociologie à l’Université de Liège

· Initiatives en matière de logement pour familles monoparentales  par Monique Dewez – Directrice de la Maison maternelle Fernand Philippe et Présidente de Loginove

· Le point de vue de l’architecte sur les familles recomposées  par Alexandre Samuel – Architecte et professeur à La Cambre


I. Introduction
 Il existe différentes pistes de solutions, on peut les classer en trois catégories :

· Celles développées par le secteur public  (voir doc en annexe). Depuis quelques années, la politique du logement tient compte des familles monoparentales et du vieillissement de la population en favorisant l’émergence de petites habitations. Ce n’est pas encore suffisant. En ce qui concerne les logements de grande taille, la pénurie est encore plus importante. En ce qui concerne les logements sociaux, le législateur prend en compte les évolutions de la structure familiale, mais ses efforts restent encore très théoriques. La compétence en cette matière étant régionale, chaque région a apporté sa propre réponse à cette problématique. La région wallonne et la région flamande ont abandonné la logique selon laquelle un enfant ne peut être inscrit que chez le parent chez qui il réside la majorité du temps. Les logements sociaux doivent prendre en compte, pour l’attribution d’un logement, du nombre d’enfants qui habitent chez l’un ou chez l’autre membre de la famille, telle que défini dans le jugement. Cependant, dans la réalité ce sont les familles qui occupent les logements à temps qui ont souvent la priorité. Parallèlement, les logements de grande taille sont souvent sous-occupés car une fois les enfants partis et/ou le conjoint décédé, les parents continuent à habiter dans leur logement pour des raison psycho-sociales et matérielles.

· Celles qui naissent de solidarités (dans la famille, lorsque les enfants retournent chez leurs parents, chez leurs frères ou sœurs, on appelle cela le regroupement familial, des solidarité entre locataire : la colocation solidaire,…

· Et enfin celles qui sont développées par le secteur associatif. C’est Madame Dewez qui nous les présentera tout à l’heure.

II. Caractéristiques sociologiques des familles monoparentales et recomposées (Mme Casman - ULg) 
Etude téléchargeable sur le site de la Fondation Roi Baudouin : http://www.kbs-frb.be/otheractivity.aspx?id=230430&LangType=2060
Power-point téléchargable sur le site de la Fondation Roi Baudouin : http://www.kbs-frb.be/uploadedFiles/KBS-FRB/Files/Verslag/2008_EnfantFamillesRecomp_CasmanF.pdf
Cette étude réalise une comparaison entre famille ‘traditionnelle’ et famille ‘recomposée’ via une enquête PSBH (panel démographie familiale) menée durant 11 années auprès des ménages. Cette enquête a débouché sur une banque de données très utilisée. Parmi les nombreux thèmes abordés, nous avons mis la focale sur le logement.
La réalité des familles monoparentales est une réalité qui est en train d’évoluer. Depuis 2006, la loi privilégie l’hébergement égalitaire (entre père et mère), ce qui va conduire à une évolution des familles monoparentales vers des familles bifocales.

Les chiffres concernant les familles recomposées en Région wallonne (2002) :

· Familles classiques : 83,5%

· Familles monoparentales : 8%

· Familles recomposées : 4,9%

L’évolution montre qu’actuellement il y a près d’autant de mariage que de divorces. Cette comptabilité est difficile à tenir pour des raisons administratives et fiscales. La réalité des familles recomposées sont les plus difficiles à cerner (cfr les personnes qui se considèrent comme des couples, mais ne vivent pas dans le même logement).
Analyse des précarités :
Ce sont les familles classiques qui sont les mieux loties, puis les recomposées, puis les monoparentales, et ce quel que soit l’angle d’analyse utilisé en terme de précarité. Les familles classiques sont plus souvent propriétaires de leur logement que les autres. Les moins souvent propriétaires de leurs logements sont les familles monoparentales.
Pour qui le loyer est-il une charge ? Prioritairement les familles monoparentales bien sûr, mais à l’autre bout, c’est pour les familles recomposées que la charge locative semble la moins importante.

Pour qui est-ce le plus problématique les questions d’intimité ou d’espace ? Pour l’intimité, familles monoparentales et recomposées se plaignent les plus ; pour l’espace, ce sont les familles recomposées qui se sentent le moins bien.

Le divorce appauvrit les deux membres du couple, et principalement la femme. Le budget peut baisser de plus de 30% d’une année à l’autre pour les familles monoparentales.

Quand on se place du point de vue des enfants dans une famille recomposée, il n’y  a pas de modèle unique. Ce qui est le plus difficile à vivre, ce sont les recompositions multiples.

III. Initiatives en matière de logement pour familles monoparentales (Mme Dewez, Directrice de la Maison maternelle Fernand Philippe et Présidente de Loginove
Beaucoup de mères monoparentales avec enfants sont accueillies dans nos structures. Il s’agit toujours de familles en grande précarité qui viennent en maison d’accueil.

Les difficultés rencontrées sont d’ordre matériel et social. Ces personnes ont dû laisser derrière elles les choses qu’elles possédaient et elles deviennent très pauvres financièrement. Ces personnes ont aussi des problèmes de santé, elles ont pu habiter antérieurement dans des logements insalubres. Il y a tout de suite d’énormes problèmes de santé auxquels il faut faire face, y compris chez les enfants. On rencontre aussi des problèmes de santé mentale : dépression chronique, etc.

Les enfants ont des troubles de scolarité et de sommeil ; ces enfants n’ont pas toujours même l’habitude de s’asseoir pour manger.

Face à ces situations de détresse, à Bruxelles, le décret n’est pas le même qu’en Wallonie. En Région Wallonne, nous avons un décret qui agrée l’ensemble des maisons d’accueil (2004) qui détermine 4 types d’institutions.

· Les maisons d’accueil (processus d’urgence, encadrement important - 9 mois, avec d’éventuelles prolongations) – 800 lits.

· Maisons de vie communautaire (encadrement plus léger, les personnes y vivent ensemble, pas de durée de séjour limité, processus de long terme)

· Abris de nuit (hébergement précaire)

· Accueil familial (pour des particuliers qui veulent accueillir des personnes en détresse, 3 personnes maximum)
Le paysage des maisons d’accueil est très varié et le mode de vie est divers. Chaque maison d’accueil a son encrage local, son histoire. Il est donc difficile de parler de manière générale des maisons d’accueil car chacune a son propre programme, sa philosophie, son règlement d’ordre intérieur, etc. C’est sans doute mieux pour les hébergés qui ont des besoins divers.
Nous avons tenté d’ouvrir notre maison d’accueil avec le plus bas seuil d’accessibilité possible. Chez nous, on veut éviter les filtres préalables que d’autres mettent. Si une demande arrive, et qu’une place se libère, on répond majoritairement oui. Nous ne trions pas les problématiques, donc nous sommes confrontés à une variété de difficultés. Durant ces dernières années, il y a la problématique des femmes battues qui est en très nette augmentation. Nous avons créé des ateliers de paroles pour les aider à s’émanciper face à ce vécu négatif. Nous avons des ateliers pédagogiques d’apprentissage (cuisine, etc.). Nous avons des femmes en mauvaise santé que nous devons aider. Nous réalisons du soutien psychologique. Notre action vis-à-vis des enfants est très pointue (crèche ‘palliative’ pour pallier aux incompétences ou insuffisance maternelles). Des éducateurs encadrent scolairement ces enfants, l’objectif étant de ne pas aider au phénomène de reproduction transgénérationnel.
Nous avons aussi dès lors un service qui doit s’occuper du post hébergement. De nombreuses personnes qui sont passées par notre institution ne sont pas bien accueillies sur le marché du logement. Nous avons créé une APL pour proposer du logement accessible aux personnes qui sortent de notre maison d’accueil. Cela a obligé l’équipe à se spécialiser dans divers domaines. L’accompagnement post hébergement se justifie par le fait qu’après la maison d’accueil, les gens vont retourner dans la ‘vraie vie’, la vie institutionnelle ayant pu mettre cette vie entre guillemets.
Les femmes accueillies viennent en moyenne avec 2 enfants ; la durée moyenne du séjour est de 2 mois. La caractéristique des femmes battues est de venir pour de très courts séjours, parfois seulement pour une nuit.

La gestion de la solitude est différente selon le type de logement. Les enfants forment des collectivités  d’enfants, plusieurs aspects de la vie sont gérés en collectif et de ce fait, les mamans ont l’impression que la gestion de leur vie leur échappe en partie.
Un participant demande s’il ne faudrait pas davantage aider les familles ‘à la source’ pour éviter les problèmes qui conduisent à des difficultés comme celui de trouver des femmes battues, des enfants déscolarisés. C’est la raison, explique Mme Dewez, pour laquelle sa maison d’accueil met le paquet sur l’aide aux enfants.
Comment se passe la transition entre maison maternelle et logement d’insertion, voire le logement privé. Comment est vécu le loyer ? Mme Dewez explique qu’il n’y  a pas trop de différences entre les deux types de loyer. Ces femmes doivent payer 40% de leurs revenus pour vivre en maison d’accueil. C’est aussi parfois le CPAS qui verse le loyer. A l’intérieur de la structure, on prend des rôles différents entre ‘gentils’ et ‘méchants’ face à ces difficultés.
IV. Le point de vue de l’architecte sur les familles recomposées (Mr Samuel, architecte et professeur à La Cambre)
Les modèles sont difficiles à remettre en question et les personnes arrivent avec des demandes issues de modèles tout faits. 
Un des étudiants est actuellement en train de travailler à des solutions pour familles recomposées…

Il est clair qu’aujourd’hui les modes de vie familiale ont évolué et les schémas sont à repenser. Par exemple l’idée que chaque enfant ait sa chambre en famille recomposée est rarement possible. Il est important de développer au sein des jeunes architectes une disponibilité au changement et une écoute des besoins des usagers.
Mon exposé est une volonté d’ouvrir des portes. Une famille recomposée suit la famille décomposée, d’où la famille recomposée est à la recherche de nouveaux rites collectifs, de nouveaux repères, de nouveaux rythmes qui ont des liens avec l’espace.

· La question de l’encrage de ce nouveau collectif se pose.
· La question de l’intimité entre enfants issus de cette recomposition – espaces ouverts, fermés et les propositions intermédiaires.
· La question de la famille à réinventer : comment susciter la rencontre pour créer une nouvelle entité

L’exemple de la chambre d’hôtel : les personnes vont installer la photo d’un de leur proche afin de s’approprier cet espace. Comment fait-on pour s’approprier un nouvel espace ?
(photo) : espace avec un tapis. On remarque que personne ne marche sur le tapis ; c’est la même chose avec l’essuie de bain sur la plage qui détermine l’espace privé.
(photo) : les cloisons mobiles permettent de délimiter des espaces ET de montrer quelque chose sur la personnalité de l’habitant.
(photo) : la logique du pop up = avoir des espaces peu déterminés qui peuvent être investis de manière diverse selon les usagers (espace jeux enfants ou espace lit parents). L’idée est comment se créer un environnement fort dans un espace neutre.
(photo) : la répartition des espaces. Quel est l’autre modèle par rapport à la chambre ? deux petites chambres cloisonnées pour l’intimité, mais avec une cloisons centrale qui permet de transformer ces deux chambres en espace jeux.

(photo) : quand la famille s’agrandit, on utilise souvent les greniers. L’idée est de créer des espaces coins à dormir et des espaces collectifs plus importants à utiliser différemment selon les besoin de chacun.
(photo) : quand les enfants viennent en alternance, il y a tendance à ce que le parent désire un rapport plus fort avec son enfant quand il est là. Agrandir l’espace collectif d’action (côté salle à manger plutôt que côté salon), afin que la vie se passe là plutôt que seul dans sa chambre.
En conclusion : l’aménagement de l’espace devrait provoquer la rencontre. Il faudrait donc se battre contre un modèle individualiste où chacun ait sa chambre. La famille recomposée, dans ses choix d’aménagement intérieur, peut être une opportunité pour la rencontre, y compris entre parents et enfants. L’architecture peut avoir un rôle d’amélioration ou de détérioration des relations entre les membres de la famille.

V. Débat avec la salle

Le fonds du logement offre des prêts pour favoriser le réaménagement des espaces afin de favoriser l’habitat kangourou.
Il faut environ 1 an pour qu’une personne s’approprie son espace. Il faut éviter les espaces anxiogènes, notamment pour des familles recomposées ou des personnes ayant vécu certaines difficultés telles que de la violence familiale.
On constate que dans les nouveaux logements on trouvera de plus en plus de logements adaptables, mais pas de logements adaptés qui stigmatisent les personnes.

Du côté de Liège (St Ode), il existe des habitations évolutives avec deux familles qui cohabitent et les espaces peuvent être repensés au fur et à mesure en fonction des besoins. Mais il s’agit d’un modèle théorique qui a du mal à être appliqué.
Le code wallon du logement impose des normes, il faudrait que ces normes soient en harmonie avec certaines propositions alternatives permettant de rencontrer les besoins en matière par exemple de familles recomposées. Cas vécu d’une chambre d’enfants où il manquait 10 cm d’où, surpeuplement selon les normes de la Région wallonne.
